
TI La Fleche 18 avril 1997 condamnation BNP

Tribunal d'Instance de La Flèche 
18 avril 1997 
Condamnation de la BNP. 
ref : AFUB - TI - 970418A

Frais et commissions

" à défaut de convention expresse prévoyant la perception de frais (...), la BNP n'était pas fondée à prélever d'office sue le compte 
de son client des sommes au titre de frais. "

Condamnation de la BNP à rétrocéder la somme de 5 758 F.

 

Pour une copie intégrale de la décision.

Retour à la page précédente 
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